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La vie de fall1ille soull1ise
à la volonté européenne

SOCIAL Des congés parentaux mieux rémunérés dérangent les Etats
durant cinq ans. « Le Conseil
avaitfinalementJugé non oppor-
tun de travailler SUl' cette ques-
tion, estimant que cette proposi-
tion allait trop loin », se souvient
Marie Arena, eurodéputée PS,
qui est à nouveau à l'avant-poste
sur la nouvelle proposition de di-
rective «wol'k-life balance ». La
Commission avait alors promis
de revenir avec un autre texte,
prenant en compte les nouveau.x
changements de société.

2 Que contient Je texte? Il
. s'agissait tout d'abord d'ac-

, corder un congé de paternité de

Un; Europe plus .soclale? dix jours, avec une indemnité au
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de paternité ou pour les aidants, parent al~a~tret et ceJu~qu aux 12
formules de travail plus souples: ans d~ en ,an: av:c egaIement
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ropeennes, o~. n, or~e 7s e par an. Les travailleurs pour-
constater que SIla CommIssIOnet . t 1 Il' 't
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1D,~~ ,vl~nt ~ett~ Inltlatlv~. te}.'te de plusieurs avancées. Le
Lmlbat~vefaIt ,sUlt~au retraIt, nombre de jours du congé « ai-

en 2015, d u?e dlrectlV~ ~ropo- dants », ainsi que l'âge ma.ximum
sant ~n conge ~e maternlte de 18 des enfants pour les congés pa-
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bitieuse mais les discussions au comme la rémunération de tous
Conseil de l'UE s'étaient enlisées

••..La Commission
européenne veut aider
les parents à mieux
concilier vie privée et vie
professionnelle.
••..Ce jeudi, le Conseil
de l'UE doit se prononcer
pour avancer vers
une possible directive.
••..Mais tous les Etats
ne suivent pas...

ces congés. Deux points restent
en discussion, concernant le
congé parental. Il s'agit d'une
part du nombre de mois non
transférables d'un parent à
l'autre. On sait que si ces congés
sont transférables, ce sont princi-
palement les mères qui conti-
nuent à les prendre. Actuelle-

ment, les Etats membres dis-
cutent d'un à deux mois non
transférables, mais il subsiste des
désaccords. Ensuite, la notion
d'une rémunération « adéquate»
pose encore problème.

3Quelles avancées pour les fa-
milles belges? En réalité,

une directive ne changerait... pas
grand-chose pour les familles
belges, Surtout si le texte est revu
à la baisse. Initialement, la direc-
tive aurait pu aboutir à une reva-
lorisation des indemnités per-
çues en cas de congé parental. La
Belgique propose une allocation
d'interruption forfaitaire (plus
ou moins 800 euros brut par
mois) et non calculée en fonction
de la rémunération, comme c'est
le cas du congé maladie, Or, le
faible montant de cette allocation
est un des éléments qui freinent
les pères à y avoir recours, Si une
directive avec des normes infé-
rieures aux nôtres devait être
adoptée in fine, la Belgique ne
pourrait pas revenir en arrière.
Notre pays soutient le projet de la
Commission,

4Quels scénarios possibles?
Plusieurs pays s'opposent à

la proposition de directive, dont
le Royaume-Uni, l'Irlande, la
Hongrie, la Pologne, les Pays-Bas

ou le Danemark. L'Allemagne et
la France ont longtemps bloqué
également, Les ajustements pro-
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posés, et ceux encore en discus-
sion devraient convaincre le
couple franco-allemand. Les
réunions préliminaires qui se
sont tenues la semaine passée,
laissent présager un soutien suffi-
sant, étant donné que raccord
doit se faire à la « majorité quali-
fiée », pondérée selon le poids des
Etats. La prochaine étape serait
de donner un mandat à la prési-
dence du Conseil de l'UE pour
entamer des négociations en
« trilogue », entre la Commis-
sion, le Parlement et le Conseil.

Malgré tout, des craintes sub-
sistent. «On joue contre la
montre, prévient Marie Arena,
pour qui il s'agit du « Conseil de la
dernière chance », Si on échoue
avec la présidence bulgare, cela
risque d'être plu~ compliqué de
l'elancer le projet sous la prési-
dence autrichienne.» La confé-

dération européenne des syndi-
cats (CES) a également adressé
llne lettre ouverte au Conseil, ex-
hortant les ministres à enfin
adopter une position claire sur la
directive. « Le destin des parents
qui travaillent et des aidants en
Europe est entTe vos mains », in-
terpellent-ils. _

ELODIE BLOGIE

EN CHIFFRES

l'initiative de la Commission
vise à combattre les inégali-
tés entre hommes et femmes
sur Jemarché de l'emploi.

370
C'est la perte économique
annuelle, en milliards d'eu-
ros, due à l'écart du taux
d'emploi entre les hommes et

les femmes en Europe.

64,3 %
letaux d'emploi moyen, en
2015, des femmes de 20 à 64
ans dans l'UE, soit 11,6points
de pourcentage de moins que
les hommes (75,9 %). Si l'on
considère l'emploi à temps
plein, l'écart se creuse encore
et passe à 18,1points.

40%
l'écart salaria! s'élève, en
moyenne, à 16 % en Europe...
Tandis que l'écart de retraite
grimpe, lui, à 40 %. l'écart
salarial en Belgique, lui, est
de 7,6 %. la pension des
femmes est inférieure de 613
euros à celle des hommes.

E.BL.

21/06/2018

2

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 21/06/2018

Communauté française - Matières personnalisables - Généralités Le Soir


